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LIDL rappelle Biscuit Tablette chocolat noir BIO

• Noms des modèles ou références concernés : Biscuit Tablette chocolat noir BIO 150g

• Marque : Sondey

• GTIN 20928827 Lot L2022105 Date de durabilité minimale 15/04/2023

GTIN 20928827 Lot L2022147 Date de durabilité minimale 27/05/2023

• Date début/fin de commercialisation : du 02/06/2022 au 09/06/2022

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Zone géographique de vente : Certains supermarchés Lidl.

• Distributeurs : Certains supermarchés Lidl. Voir liste en pièce-jointe.

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Suite à une erreur d’étiquetage, certains produits ont été mis en vente avec un emballage en langue étrangère. Il n’est pas fait mention en français

des allergènes, GLUTEN et LAIT, contenus dans ces produits ni des traces éventuelles d’allergènes.

• Risques encourus par le consommateur : Substances allergisantes non déclarées

Anomalie d'étiquetage

• Description complémentaire du risque : Traces éventuelles d'allergènes non mentionné en français sur l'emballage : SOJA, FRUITS A COQUE, GRAINES DE SESAME et

OEUFS.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Rapporter le produit au point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : jeudi 8 septembre 2022

CONTACT

• Numéro de contact : 0800900343

• Informations complémentaires publiques : Les personnes qui ne présenteraient pas d'allergie à ces ingrédients peuvent consommer ces produits.

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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